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ENGAGEMENT PARTENARIAL 
 
 
 
 

entre 
 
 
 

la commune de Connerré, 
 
 

le service de gestion comptable de La Ferté-Bernard, 
 
 

la conseillère aux décideurs locaux 
de la communauté de communes Le Gesnois Bilurien 

 
et 
 

la direction départementale des Finances publiques de la Sarthe 
 
 
 
 
 
 

période concernée : 2023-2026 
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préambule 
 
 
 
La commune de Connerré, représentée par son maire, M. Arnaud Mongella ; 
 
Et, 
 
La direction départementale des Finances publiques de la Sarthe, représentée par le directeur départemental 
des Finances publiques de la Sarthe, M. François Pujolas, 
 
Le service de gestion comptable (SGC) de La Ferté-Bernard, représenté par Mme Valérie Hélias, comptable 
public, 
 
La conseillère aux décideurs locaux (CDL) de la communauté de communes du Gesnois Bilurien, 
Mme Chrystèle Lefèvre, 
 
Conviennent de ce qui suit. 
 
 
 
Dans le cadre de la modernisation de la gestion publique locale et de l’amélioration de la qualité des comptes, 
les partenaires souhaitent s’engager dans une démarche volontariste, visant à accroître l’efficacité des circuits 
comptables et financiers et le service rendu aux usagers, et à renforcer leur coopération. 
 
Un état des lieux réalisé par les partenaires et une réflexion sur l’amélioration de la qualité d’exécution des 
missions communes ont permis d’identifier les besoins et les attentes mutuels et de définir, conjointement, 
les actions à engager et les domaines à prioriser. 
 
Les partenaires ont décidé de contractualiser leurs engagements réciproques et se fixent une série d’objectifs 
organisés autour de quatre axes majeurs de progrès en matière de gestion publique locale : 

• faciliter la vie de l’ordonnateur, en développant, en enrichissant et en dématérialisant les échanges ; 

• améliorer le service aux usagers : maîtriser les délais de paiement et améliorer les conditions de 
recouvrement, en modernisant et en optimisant les chaînes de recettes et de dépenses ; 

• offrir une meilleure lisibilité aux décideurs, en renforçant la fiabilité des comptes ; 

• développer l’expertise fiscale, financière et domaniale au service des responsables. 
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Liste des actions retenues 
 
 
 
Chaque action menée pour atteindre ces objectifs est détaillée dans une des fiches annexées à la présente 
convention, à savoir : 

 
AXE 1 : faciliter le travail de l’ordonnateur, en développant et en enrichissant les échanges 

Action 1 : rapprochement des services .................................................................................................................... 6 

 
AXE 2 : améliorer l’efficacité des procédures - maîtriser les délais de paiement et améliorer les conditions 
de recouvrement, en modernisant les chaînes de recettes et de dépenses 

Action 2 : optimisation de la chaîne du paiement des dépenses ............................................................................. 8 
Action 3 : optimisation de la chaîne du recouvrement des recettes ...................................................................... 11 
Action 4 : fiabilisation des tiers .............................................................................................................................. 14 

 
AXE 3 : offrir une meilleure lisibilité des comptes aux décideurs en améliorant la qualité comptable 

Action 5 : pilotage conjoint de la qualité des comptes .......................................................................................... 17 

 
AXE 4 : développer l’expertise comptable, fiscale, financière et domaniale au service des responsables 

Action 6 : information et conseil en matière de fiscalité directe locale ................................................................. 19 
Action 7 : information et alerte en matière de TVA ............................................................................................... 21 
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modalités de suivi des actions 
 

 
 
Un bilan annuel réalisé par les partenaires permettra d’évaluer la progression de chaque action et d'expertiser 
les mesures mises en œuvre. 
 
Le cas échéant, il permettra de réorienter les démarches entreprises. 
 
Le suivi sera réalisé au moyen du tableau de bord annexé au présent engagement. 
 
 
 
 
Cette convention est signée pour une période de trois ans allant du …………2023 au ……………………2026. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait en quatre exemplaires, 
 
A Connerré, le …….…..………………. 
 
 

Le maire 
de Connerré 

Le directeur départemental 
des Finances publiques 

 
 
 

 
 
 

M. Arnaud Mongella M. François Pujolas 

 
 
 
 
 

La conseillère aux décideurs locaux 
de la CC Le Gesnois Bilurien 

 
 
 
 
 

La comptable 
du SGC de La Ferté-Bernard 

 
 
 

 
 
 

Mme chrystèle Lefèvre Mme Valérie Hélias 
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FICHES-ACTIONS 
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AXE 1 : faciliter le travail de l’ordonnateur, en développant et en 
enrichissant les échanges 
 
 
 
 

 
Action 1 : rapprochement des services 

 
 
 

 descriptif de l’action 

La qualité d’exécution de leurs missions communes passe par le développement des contacts entre le CDL, 
les personnels de la collectivité et ceux du poste comptable. 
La concertation régulière permet de prévenir toute difficulté et, le cas échéant, d’en accélérer la résolution. 
 
 
 

 objectifs 

• permettre au CDL, à la collectivité et au comptable d’identifier rapidement leurs correspondants 

• optimiser la circulation de l’information 

• connaître le contenu des missions et les contraintes de chaque poste 

• anticiper les mesures à prendre pour une bonne gestion de la collectivité 
 
 
 

 démarche méthodologique 

➢engagements de la collectivité 

• transmettre l’organigramme des services 

• communiquer les coordonnées des correspondants en relation avec la trésorerie (téléphone, adresse 
de messagerie) 

• mettre en place un circuit d’accueil et de présentation des nouveaux arrivants 

• informer le CDL et le comptable des compétences des membres de l’assemblée délibérante et de tout 
changement d’attribution 

• transmettre au CDL et au comptable les documents administratifs et les informations reçues de la 
préfecture les intéressant 

 

➢engagements du CDL et du comptable 

• transmettre l’organigramme du SGC 

• communiquer les coordonnées des correspondants en relation avec la collectivité (téléphone, 
adresse de messagerie) 

• mettre en place un circuit d’accueil et de présentation des nouveaux arrivants 

• organiser une réunion selon une périodicité choisie (mensuelle, trimestrielle, semestrielle, annuelle) 
pour évoquer l’état d’avancement des dossiers en cours ou en projet 
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 calendrier de réalisation de l’action 

• du xx/xx/2023 au xx/xx/2026 
 
 
 

 pilotage de l’action 

• transmission des organigrammes et annuaires respectifs 

• nombre d’accueils et présentations organisés, par rapport au nombre de personnes nouvellement 
installées 

• mise à jour effective des organigrammes et annuaires respectifs, selon une périodicité choisie 
(mensuelle, trimestrielle, semestrielle, annuelle) 

• respect du calendrier de rencontres 

• transmission des documents administratifs 
 
 
 

 responsables de l’action 

• service ordonnateur : Mme Véronique BROUARD 

• CDL  : Mme Chrystèle Lefèvre 

• comptable : Mme Valérie Hélias 
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AXE 2 : améliorer l’efficacité des procédures 
maîtriser les délais de paiement et améliorer les conditions de recouvrement, en 
modernisant les chaînes de recettes et de dépenses 
 
 
 
 

 
Action 2 : optimisation de la chaîne du paiement des dépenses 

 
 
 

 descriptif de l’action 

La rénovation des méthodes de contrôle des dépenses publiques par les comptables est un axe clé de la 
modernisation de la gestion publique. 
 
L’optimisation des procédures d’exécution des dépenses suppose de raisonner sur l’ensemble de la chaîne 
administrative, en associant étroitement l’ordonnateur, le CDL et le comptable de la collectivité. 
 
 
 

 objectifs 

• réduire le délai global de paiement et le mesurer 

• permettre à la collectivité de respecter ses engagements vis à vis de ses fournisseurs et prestataires : 
améliorer son image, obtenir des conditions financières plus favorables et éviter le paiement 
d’intérêts moratoires 

• maîtriser les flux financiers 

• améliorer la qualité du mandatement 

• moduler les contrôles en fonction du risque et des enjeux réellement constatés dans le cadre du 
contrôle hiérarchisé de la dépense (CHD) 

• réfléchir de manière conjointe à l’opportunité de mettre en place un contrôle allégé en partenariat 
sur certains types de dépenses (paie, frais de déplacement, certains types de marchés, subventions, 
etc.) 

 
 

 démarche méthodologique 

➢engagements de la collectivité 

• mandatement : 

◦ réguler les émissions de mandats : 

• mandatement dès réception des éléments nécessaires et, si besoin, constatation du 
service fait 

• émission régulière des mandats 

◦ veiller à la qualité des dossiers de mandatement : 

• présence de toutes les pièces justificatives 

• exacte identification du véritable créancier 

• exacte imputation budgétaire 
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• ouverture des crédits budgétaires nécessaires 

• existence de trésorerie suffisante 

• indication du délai de paiement sur lequel la collectivité s’est engagée 

◦ veiller à l’enrichissement et à la transmission des fichiers informatiques 

◦ indiquer systématiquement le point de départ du délai global de paiement 

◦ définir un délai maximum de régularisation des mandats suspendus ou rejetés 

• dans le cadre du CHD : 

◦ codifier correctement les marchés et conventions à suivi exhaustif au sein de la zone marché du 
protocole informatique 

◦ mettre en œuvre les mesures de tri nécessaires sur les pièces (mandats et pièces justificatives) 

◦ analyser avec le comptable les difficultés rencontrées 

◦ rechercher des mesures correctives et les mettre en œuvre 

◦ améliorer la fiabilité des procédures (élaboration de fiches de procédures, formation des services 
si besoin) 

◦ examiner avec le comptable les pré-requis pour la mise en place d’un contrôle partenarial 
 
 

➢engagements du CDL et du comptable 

• restituer par écrit, avec présentation orale, le résultat des contrôles effectués, selon une périodicité 
choisie (au moins annuelle) 

• analyser avec l’ordonnateur les difficultés rencontrées et rechercher les mesures propres à les faire 
disparaître 

• améliorer la fiabilité des procédures (élaboration de fiches de procédures, formation des services si 
besoin) 

• examiner avec l’ordonnateur les pré-requis pour la mise en place d’un contrôle partenarial 
 
 
 

 calendrier de réalisation de l’action 

• du xx/xx/2023 au xx/xx/2026 
 
 
 

 pilotage de l’action 

• démarche d’actualisation (au moins annuelle) du plan de contrôle 

• taux de rejet des mandats et analyse des motifs 

• restitution des résultats des contrôles 

• évolution du taux d’anomalie et de rejet 

• délai de paiement des dépenses 

• nombre et montant des intérêts moratoires réglés 
 
 
 

 responsables de l’action 

• service ordonnateur : Mme Véronique BROUARD 

• CDL  : Mme Chrystèle Lefèvre 

• comptable : Mme Valérie Hélias 
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AXE 2 : améliorer l’efficacité des procédures 
maîtriser les délais de paiement et améliorer les conditions de recouvrement, en 
modernisant les chaînes de recettes et de dépenses 
 
 
 
 

 
Action 3 : optimisation de la chaîne du recouvrement des recettes 

 
 
 

 descriptif de l’action 

L’optimisation de la chaîne des recettes suppose de raisonner sur l’ensemble du processus administratif, en 
associant étroitement l’ordonnateur, le CDL et le comptable de la collectivité. 
 
Elle est subordonnée à la qualité des titres émis, ainsi qu’à la prévisibilité et à la régularité de leur émission, 
puis à la mise en œuvre rapide d’actions de recouvrement. 
 
L’implication de l’ensemble des acteurs permet la mise en place d’une politique concertée, propre à assurer 
un traitement adapté aux enjeux et aux situations spécifiques. 
 
 
 

 objectifs 

• permettre à la collectivité : 

◦ d’optimiser la gestion budgétaire 

◦ de réduire les réclamations sur les titres de recettes 

◦ de réduire les risques d’impayés 

◦ de bénéficier d’un recouvrement plus rapide 

• permettre au comptable : 

◦ d’augmenter le taux de recouvrement  

◦ d’optimiser la trésorerie 

◦ de sécuriser juridiquement les opérations de recouvrement 

◦ d’effectuer au plus vite les diligences en vue du recouvrement 

◦ d’adapter le recouvrement contentieux aux spécificités 
 
 
 

 démarche méthodologique 

➢engagements de la collectivité 

• l’émission des titres de recettes : 

◦ émettre les titres de recettes : 

• au plus près du fait générateur 

• régulièrement tout au long de l’exercice 

◦ régulariser au plus vite les recettes perçues avant émission de titre 
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◦ veiller à l’identification exacte : 

• des bénéficiaires de la prestation (civilité, nom, prénom) 

• des débiteurs (civilité, nom, prénom, éventuellement lien avec le bénéficiaire de la 
prestation, etc.) 

◦ indiquer l’adresse précise et complète des débiteurs (surveiller la mise à jour du fichier des 
adresses) 

◦ produire le détail de la liquidation et, si nécessaire, les pièces justificatives 

◦ adresser sans délai toutes les délibérations de portée générale (tarifs des prestations, etc.) 

◦ instaurer un suivi particulier des débiteurs publics 

◦ assurer le traitement social des débiteurs en difficultés 

• la recherche et les échanges d’information : 

◦ fiabiliser les renseignements détenus et communiquer au comptable toutes les informations 
propres à faciliter le recouvrement (comptes bancaires, employeurs, etc.) 

◦ fournir rapidement au comptable les nouveaux renseignements collectés, utiles au recouvrement, 
en essayant de les collecter dès la délivrance de la prestation 

• les régies de recettes et les moyens de paiement : 

◦ mener une réflexion sur le fonctionnement des régies pour les encaissements de proximité et de 
faible montant : 

• implantation 

• équipements (informatisation, installation de TPE, etc.) 

• activité (régie prolongée, etc.) 

◦ proposer les moyens de paiement propres à satisfaire les débiteurs et, en particulier, le paiement 
en ligne 

• l’autorisation de poursuivre et le contentieux : 

◦ informer rapidement le comptable des contestations sur les titres 

◦ délivrer une autorisation générale et permanente de poursuites par voie de commandement, 
saisie et SATD 

◦ définir un délai de traitement des demandes d’autorisation de poursuites par voie de saisie ou 
de SATD 

◦ transmettre les autorisations de poursuites selon une périodicité choisie (chaque semaine, 
quinzaine, mois) 

◦ fixer des seuils de poursuite dans le cadre d’une politique conjointe 

◦ associer les services de la collectivité et du comptable pour le traitement des dossiers complexes 

• les admissions en non valeur : 

◦ mettre en œuvre le décret n° 2023-523 du 29 juin 2023, visant à déléguer à l'ordonnateur 
l'admission en non valeur des créances inférieures à 100 € et adresser au comptable les arrêtés 
ad-oc 

◦ traiter les demandes d’admissions en non-valeur selon une périodicité choisie (chaque trimestre, 
semestre) 

 

➢engagements du CDL et du comptable 

• les échanges d’informations : 

◦ fiabiliser les renseignements détenus et communiquer à la collectivité tous les éléments 
nouveaux en sa possession (changement d’adresse, etc.) 

◦ examiner avec les services de la collectivité les dossiers complexes 

◦ mettre en œuvre rapidement toute action appropriée 

• les restitutions à la collectivité : 

◦ suivre régulièrement les délais d’encaissement et les taux de recouvrement 

◦ tenir la collectivité régulièrement informée des montants encaissés avant émission de titres, des 
prises en charge et des restes à recouvrer 
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• le recouvrement : 

◦ transmettre les demandes d’autorisation de poursuite selon une périodicité choisie (chaque 
semaine, quinzaine, mois) 

◦ engager une réflexion avec les responsables de la collectivité sur l’organisation des régies, en vue 
de l’amélioration du recouvrement 

◦ informer régulièrement la collectivité sur les dossiers dont le recouvrement semble compromis 

• l’irrécouvrabilité : 

◦ rechercher et convenir de critères communs d’admission en non-valeur 

◦ adresser selon une périodicité choisie (chaque mois, trimestre, semestre) les demandes 
d’admission en non-valeur 

 
 
 

 calendrier de réalisation de l’action 

• du xx/xx/2023 au xx/xx/2026 
 
 
 

 pilotage de l’action 

• taux de recouvrement des produits locaux 
 
 
 

 responsables de l’action 

• service ordonnateur : Mme Véronique BROUARD 

• CDL  : Mme Chrystèle Lefèvre 

• comptable : Mme Valérie Hélias 
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AXE 2 : améliorer l’efficacité des procédures 
maîtriser les délais de paiement et améliorer les conditions de recouvrement, en 
modernisant les chaînes de recettes et de dépenses 
 
 
 
 

 
Action 4 : fiabilisation des tiers 

 
 
 

 descriptif de l’action 

Le « tiers » est l'un des moyens pour le comptable et l'ordonnateur d'associer une référence unique et 
commune à un événement comptable et budgétaire. 
 
L'applicatif HÉLIOS est largement basé sur la gestion des tiers dans le « référentiel tiers », avec pour objectif 
majeur d’obtenir une vue consolidée et complète de l’encours des dettes et/ou créances d’un même tiers. 
 
Cela implique de tendre vers une gestion unique des tiers, tant du côté de l'ordonnateur, que du côté du 
comptable. 
 
La gestion des tiers dans HÉLIOS revêt donc une importance primordiale pour mener à bien les missions du 
poste comptable, notamment en termes de recouvrement, mais également pour tous les autres axes métier 
d'HÉLIOS. 
 
Le référentiel tiers d’HÉLIOS est majoritairement alimenté par les flux entrants, issus des applications de 
l'ordonnateur. Chaque flux porte un certain nombre de tiers, dont les informations peuvent être de teneur et 
de qualité variables. 
 
La qualité du référentiel tiers dans le poste dépend donc en grande partie de la qualité de la base tiers chez 
l'ordonnateur. 
 
La fiabilisation du référentiel tiers passe en premier lieu par une démarche partenariale entre l'ordonnateur, 
le CDL et le comptable, afin de sécuriser les modes de saisie des tiers, leur présentation et les différentes 
informations portées par le tiers. 
 
Un bilan régulier de l'état de la base tiers doit permettre de cibler les difficultés d’échanges entre les services 
de la collectivité, le CDL et le comptable et de définir les points à améliorer, que ce soit lors du recueil des 
informations auprès des administrés ou lors de la saisie des données. 
 
Des actions de formation peuvent être organisées avec les agents des services des collectivités, à partir de 
fiches listant des consignes de saisie. 
 
 

 objectifs 
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• disposer de données identiques dans les référentiels de la collectivité et du comptable des Finances 
publiques, permettant ainsi au comptable comme aux services de la collectivité de renseigner sans 
ambiguïté les redevables 

• disposer de l'offre de service d'industrialisation du processus d'édition et d'une postalisation de 
qualité des avis de sommes à payer (ASAP) par le centre d’éditique de Meyzieu (DGFiP) et permettre, 
ainsi, un encaissement de masse dans les centres d'encaissement ou via internet (PayFiP) 

• assurer un recouvrement dans les meilleures conditions et disposer de la trésorerie dans les meilleurs 
délais 

• échanger les données avec les référentiels fiscaux : 

◦ pour actualiser les informations administratives (changement d'adresse, état civil, etc.) 
permettant la relance du redevable 

◦ pour disposer d'un employeur valide permettant, en cas de non-paiement, l’élaboration rapide 
d'une saisie à tiers détenteur 

• renvoyer aux services de la collectivité, via le PES retour recettes, des données d'état civil certifiées 
par l'INSEE, ainsi que la dernière adresse du tiers débiteur connue par la DGFiP 

• à terme, mettre à disposition des usagers les avis de sommes à payer, les lettres de relance, puis les 
actes de poursuites dans le futur Espace Numérique Sécurisé Unifié (ENSU)1 

 
 
 

 démarche méthodologique 

➢engagements de la collectivité 

• travailler conjointement avec le CDL et le comptable à la qualité des tiers 

• respecter les principes essentiels de la fiabilisation des tiers, dont : 

◦ saisir tous les caractères en majuscules non accentuées 

◦ ne pas mettre de civilité dans la zone réservée au nom 

◦ porter une attention particulière à la date de naissance, pour les homonymes 

◦ ne porter qu’une seule donnée dans un champ 

◦ saisir le champ « date de naissance » au format jj/mm/aaaa 

◦ éviter les caractères typographiques ou les précisions de situation (/, ", [, &, "veuf", "succession", 
etc.) 

◦ être vigilant sur les espaces (pas d'espace au début du champ, pas de double espace entre deux 
mots) 

◦ pour un tiers professionnel, ne pas laisser d'espaces entre les sigles (par exemple : DRFIP et non 
D R F I P) ; 

◦ pour un tiers « personne physique », la civilité doit être valorisée dans le protocole PES V2 
par  « Monsieur » ou« Madame » 

◦ n’inscrire qu’un seul nom dans la zone « Nom » et qu’un seul prénom dans la zone « Prénom » 

• en cas de pluralité de débiteurs, inscrire les autres débiteurs dans la zone « co-débiteurs » 
 

➢engagements du CDL et du comptable 

• travailler conjointement avec l’ordonnateur à la qualité des tiers 

• exploiter les éditions HÉLIOS, afin de traiter les tiers suivant leur statut, conformément au guide de 
gestion des tiers 

• passer régulièrement en revue les critères de rattachement 

 
1L'ENSU sera l'entrepôt de données numériques destiné aux usagers redevables d'impôts, d'amendes et de services auprès des 

collectivités et établissements publics de santé. Le redevable pourra ainsi accéder en consultation à toutes les créances de l’État et 
des organismes publics et disposera de liens permettant le paiement en ligne. L'ENSU regroupera ainsi l'ensemble des prestations 
offertes par la DGFiP aux particuliers. 
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• rendre régulièrement compte à l’ordonnateur des progrès enregistrés et des difficultés résiduelles 
 
 
 

 calendrier de réalisation de l’action 

• du xx/xx/2023 au xx/xx/2026 
 
 
 

 pilotage de l’action 

• rapport du CDL et du comptable 

• taux de tiers reconnus 
 
 
 

 responsables de l’action 

• service ordonnateur : Mme Véronique BROUARD 

• CDL  : Mme Chrystèle Lefèvre 

• comptable : Mme Valérie Hélias 
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AXE 3 : offrir une meilleure lisibilité des comptes 
aux décideurs en améliorant la qualité comptable 
 
 
 
 

 
Action 5 : pilotage conjoint de la qualité des comptes 

 
 
 

 descriptif de l’action 

La qualité des comptes locaux est un indicateur figurant au projet annuel de performance du programme 156 
inclus dans la loi de finances. Par conséquent, cela positionne à un niveau élevé les enjeux présentés par le 
respect des objectifs fixés en la matière : son renforcement est un objectif permanent de la DGFiP, en 
particulier dans le contexte de la certification des comptes locaux. 
 
L’article 47-2 de la Constitution fixe une exigence de qualité comptable à l’ensemble des comptes des 
administrations publiques et, notamment, des établissements publics de santé, en prescrivant que « les 
comptes des administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils donnent une image fidèle du résultat de 
leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière. » 
 
En application du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, le comptable public est, pour sa part, chargé de la tenue de la comptabilité dans le respect de ces 
principes. 
 
 
 

 objectifs 

La qualité comptable permet à la comptabilité de remplir sa fonction essentielle : informer les décideurs 
locaux et les citoyens. 
 
 
 

 démarche méthodologique 

• l’indicateur de performance comptable (IPC) : 

◦ cet outil, qui se substitue à l’IQCL à compter de l’exercice 2021, permet de détecter, à partir des 
balances comptables de la collectivité, les mouvements sur les comptes et la conformité de ces 
mouvements avec la réglementation 

◦ il s’agit, notamment, du contrôle de la régularité des schémas comptables pratiqués, du délai 
d'apurement de certains comptes transitoires ou de passation de certaines écritures, de 
l'ouverture et de l'utilisation des comptes prévus par la réglementation 

◦ il donne un éclairage sur la comptabilité de chaque collectivité ou budget, en mettant en 
évidence un certain nombre de points forts et de points faibles, pour identifier les marges de 
progression et suivre les améliorations apportées 

◦ techniquement, il repose sur les contrôles comptables automatisés d’HÉLIOS (CCA) 

• les contrôles comptables automatisés d’HÉLIOS (CCA) : 
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◦ les contrôleurs intégrés dans HÉLIOS analysent les opérations et la cohérence des schémas 
comptables 

◦ ils permettent un signalement d'opérations présentant une anomalie potentielle au regard de la 
réglementation 

◦ la liste des CCA est éditée en format « .csv » et peut faire l'objet d'une analyse précise des 
principales anomalies 

 
 

➢engagement de la collectivité 

• répondre dans les meilleurs délais aux observations périodiques que le comptable public pourrait 
être conduit à formuler 

 
 

➢engagements du CDL et du comptable 

• continuer à exploiter les outils de diagnostic comptable mis à leur disposition et, en particulier, l’IPC 
et les CCA 

• communiquer annuellement à l’ordonnateur les résultats de l’IPC, en soulignant les marges de 
progrès identifiées 

• mener plusieurs campagnes par an d’exploitation des CCA et en communiquer les conclusions à 
l’ordonnateur, en mettant en évidence les mesures correctrices envisageables 

 
 
 

 calendrier de réalisation de l’action 

• du xx/xx/2023 au xx/xx/2026 
 
 
 

 pilotage de l’action 

• indicateur de pilotage comptable (IPC) 
 
 
 

 responsables de l’action 

• service ordonnateur : Mme Véronique BROUARD 

• CDL  : Mme Chrystèle Lefèvre 

• comptable : Mme Valérie Hélias 
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AXE 4 : développer l’expertise comptable, fiscale, financière et domaniale 
au service des responsables 
 
 
 
 

 
Action 6 : information et conseil en matière de fiscalité directe locale 

 
 
 

 descriptif de l’action 

Le CDL assure des fonctions d’information et d’expertise dans le domaine de la fiscalité directe locale. 
 
Le service de la fiscalité directe locale (SFDL) de la DDFiP apporte son appui aux CDL dans l’accomplissement 
de cette mission. 
 
 
 

 objectifs 

• apporter à la collectivité une information générale sur la législation fiscale et les évolutions issues des 
lois de finances (évolution législative, « catalogue des délibérations » que les collectivités peuvent 
adopter pour instituer des abattements et exonérations autorisés par la loi) 

• transmettre à la collectivité les informations nécessaires à la préparation et à l’adoption du budget 
(bases simulées de cotisation foncière des entreprises - état 1259) 

• restituer les informations descriptives de la campagne de taxation (états fiscaux) 

• répondre aux questions posées et réaliser les simulations sollicitées par la collectivité dans des délais 
satisfaisants 

• réaliser une analyse de la fiscalité directe de la collectivité, pour appréhender sa richesse fiscale et 
ses marges de manœuvre 

 
 
 

 démarche méthodologique 

➢engagements de la collectivité 

• transmettre au CDL les éléments nécessaires en vue de la réalisation des études souhaitées 

• associer le comptable aux réunions de la commission des finances, en tant que de besoin 
 
 
 

➢engagements du CDL et du comptable 
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• produire et présenter avant le 10 septembre les bases simulées de cotisation foncière des entreprises 
des établissements dominants 2  (en fonction des sollicitations de la collectivité) : seuil, nombre 
d’établissements, etc. 

• présenter et analyser les évolutions prévisionnelles de ces bases 

• produire en mars l’état 1259 : bases prévisionnelles, allocations compensatrices et informations 
nécessaires au vote des taux 

• avec l’appui du SFDL, le CDL prévient la collectivité de tout événement ou incident susceptible de 
différer la production de ces données 

• réaliser les simulations à la demande de l’ordonnateur : la restitution de ces simulations sera 
effectuée le plus rapidement possible, de préférence sous forme dématérialisée 

• transmettre des états fiscaux récapitulant les données relatives à la campagne de taxation, 
accompagnés d’une présentation écrite 

• produire à la demande une analyse de la fiscalité directe locale de la collectivité (préciser la date 
prévisionnelle de réalisation) 

• accompagner, le cas échéant, les réformes ou modifications significatives des règles de la fiscalité 
directe locale, en procédant à une information particulière 

 
 
 

 calendrier de réalisation de l’action 

• du xx/xx/2023 au xx/xx/2026 
 
 
 

 pilotage de l’action 

• respect des calendriers  

• production des analyses fiscales demandées 
 
 
 

 responsables de l’action 

• service ordonnateur : Mme Véronique BROUARD 

• CDL  : Mme Chrystèle Lefèvre 

• DDFiP : service de la fiscalité directe locale (ddfip72.sfdl@dgfip.finances.gouv.fr) 
 
 
 

 
2Établissements constituant plus de 80 % de la base totale de CFE de la collectivité. 
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AXE 4 : développer l’expertise comptable, fiscale, financière et domaniale 
au service des responsables 
 
 
 
 

 
Action 7 : information et alerte en matière de TVA 

 
 
 

 descriptif de l’action 

La diversification croissante des activités des collectivités locales dans le domaine concurrentiel et 
commercial implique qu’elles sont directement concernées par la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). 
 
Le CDL et le comptable assurent des fonctions d’information et d’alerte dans le domaine de la TVA. Au-delà 
de leur rôle de contrôle, ils sont les interlocuteurs de proximité des collectivités, en vue d’une meilleure 
sécurité juridique d’opérations souvent complexes et dont l’enjeu financier est important. 
 
 
 

 objectifs 

• sécuriser la gestion de la TVA, grâce à la diffusion d’une information régulière sur la législation fiscale 
et ses évolutions 

• alerter la collectivité sur toute difficulté constatée ou potentielle 
 
 
 

 démarche méthodologique 

➢engagements de la collectivité 

• établir les déclarations d’existence, de cessation, d’option pour l’assujettissement à la TVA 
conformément à la réglementation et en tenir le comptable informé rapidement 

• transmettre simultanément au comptable une copie de la déclaration de TVA adressée 
mensuellement ou trimestriellement aux services gestionnaires 

• solliciter le CDL, en tant que de besoin, afin de sécuriser la situation de la collectivité sur le plan fiscal 
 
 
 
 
 

➢engagements du CDL et du comptable 

• apporter son concours concernant l’information et le respect des règles d’assujettissement et des 
obligations des redevables, la détermination des bases d’imposition et des droits à déduction 
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• prendre en charge toutes les questions relatives à la fiscalité des activités commerciales, si besoin les 
analyser avec l’appui du responsable du service des impôts des entreprises (SIE) et, dans la mesure 
où la situation le justifie, promouvoir le recours au rescrit fiscal 

• appeler l’attention de l’ordonnateur sur les obligations qui lui incombent 

• s’assurer de la régularité des dépenses au regard des dispositions du CGI 

• contrôler l’exactitude de l’ensemble des calculs de liquidation (y compris du taux appliqué) 

• comptabiliser les opérations d’ordre 

• s’assurer de la concordance entre la liquidation effectuée par l’ordonnateur lors de l’établissement 
de la déclaration de TVA et ses écritures 

• procéder au paiement de la TVA selon la périodicité prévue 

• veiller à l’établissement en temps utile des demandes de remboursement de crédit de TVA 
 
 
 

 calendrier de réalisation de l’action 

• du xx/xx/2023 au xx/xx/2026 
 
 
 

 pilotage de l’action 

• réponses aux demandes de l’ordonnateur 

• respect des obligations fiscales 
 
 
 

 responsables de l’action 

• service ordonnateur : Mme Véronique BROUARD 

• CDL  : Mme Chrystèle Lefèvre 

• comptable : Mme Valérie Hélias 
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CONVENTION POUR LA MISE A DISPOSITION 
DE COMPOSTEURS COLLECTIFS 

 
 
Entre : 
 
SYVALORM Loir et Sarthe, syndicat mixte fermé, dont le siège est situé 11 rue Henri Maubert – 

72 120 Saint Calais, représenté par M. Michel ODEAU, président, 

Et : 
 
La mairie de Connerré, rue de l’Abreuvoir – 72 160 Connerré, Représentée par M. Arnaud 
Mongella, maire, 

 

ARTICLE 1 : Objet de la mise à disposition 
 

La mairie de Connerré souhaite s’engager dans une démarche de développement 
durable et de réduction des déchets grâce à l’installation de plusieurs sites de compostage 
collectif pour ses administrés, sur la commune. 

 
Le Syvalorm s’est engagé dans une démarche de prévention des déchets et soutient 

les initiatives du territoire visant la réduction des déchets.  
 
Pour ce faire, il entend mettre à disposition des habitants volontaires le matériel 

nécessaire à l’installation d’aires de compostage collectif. Sur chaque aire, de nouveaux 
composteurs pourront être installés par la suite si les apports des participants le nécessitent. 

 
Le suivi du compostage collectif est confié à l’association ATHENA qui sera 

l’interlocuteur privilégié pour la mise en place des projets et leurs bons déroulements une 
fois installé.  
 

Ce dispositif permettra de réduire le volume de déchets produits par les habitants. 
 

Le compost sera valorisé localement et distribué uniquement aux contributeurs. Une 
fois mûr, il sera récupéré en priorité par les administrés qui y ont participé.  
Le compost ne pourra être destiné à un usage professionnel ni être vendu. 

 
ARTICLE 2 : Obligations des parties 
 

Le Syvalorm: 
- Est l’exploitant des sites de compostage 
- Met à disposition tout le matériel nécessaire (composteurs, bioseaux, outils, etc.) 

et assure l’installation du matériel avec ATHENA ainsi que la maintenance des 
sites par le biais de ses agents  

- Elabore et réalise les supports de communication en collaboration avec ATHENA  

- Communique sur le projet auprès des différentes cibles : municipalités, 
administrés du territoire…  

- S’engage à participer aux inaugurations des nouveaux sites (communication, 
présence d’un représentant) 

- Confie le suivi du projet à l’association ATHENA, qui s’assurera du bon 
déroulement du site de compostage collectif.  
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La commune de Connerré : 
- Met à disposition l’espace public pour les différents sites compostage et s’engage 

à utiliser le composteur sur le lieu choisi.  
- Fournit de la matière sèche (copeaux de bois, feuilles mortes, broyat…) 

indispensable au bon fonctionnement du site de compostage.  
- Communique auprès de ses administrés pour promouvoir l’utilisation de ce 

composteur collectif. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 
 

La mise à disposition du composteur est gratuite. 
 

Le suivi du compostage collectif par l’association ATHENA est financé par le Syvalorm. 
 

ARTICLE 4 : Protocole pour les nouveaux projets 
 
En amont de l’installation : 

- La mairie pourra solliciter ATHENA pour installer des sites de compostage sur de 
l’espace public. 

- L’association préviendra la mairie à chaque nouveau projet d’installation sur de 
l’espace public lorsque la demande émanera d’une tiers personne.  

- L’emplacement des sites sera choisi en concertation avec les élus, les services 
de la mairie concernés, le Syvalorm et ATHENA. 

- L’association tiendra la mairie au courant de l’avancée des différents projets.  
 
En aval de l’installation (pendant la période de suivi de 3 ans d’ATHENA) : 

- Les agents municipaux (agents espaces verts, accueil en mairie etc) pourront 
contacter l’association en cas de besoin. 

- En cas de problème de gestion sur les sites, la mairie pourra contacter ATHENA. 
- Du matériel sera fourni à l’accueil de la mairie pour que le personnel puisse 

inscrire les habitants qui souhaitent s’inscrire et leur donner un bioseau. Le 
personnel devra ensuite renvoyer les inscriptions par mail ou bien les redonner en 
main propre lors des passages de suivi des sites. 

 

 
 

Fait à Saint-Calais, le 27 octobre 2023 
Signature des deux parties, suivie de la mention « lu et approuvé ». 
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